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Politique de Participation financière des Producteurs  172.7.2 

La Politique de Participation financière des Producteurs (la « Politique ») s’applique dans le cadre 

de la REP collecte sélective et traite notamment de ce qui suit :  

• Les Producteurs visés (critères d’assujettissement, etc.) ; 

• Les Matières visées ; 

• Les modalités et les méthodologies de Déclaration ; 

• La Grille écomodulée de Participation financière ; 

• Les critères d’écomodulation ; 

• Les modalités de paiement des Participations financières ; 

• Les procédures de recouvrement. 

Les modifications apportées à la Politique adoptée par le conseil d’administration de ÉEQ le 27 mars 

2026 sont effectives à compter de cette date.  

Les Producteurs sont invités à consulter le site internet de ÉEQ afin d’avoir accès aux outils 

développés pour les accompagner dans la préparation de leur Déclaration.  

 

Champ d’application 

1. La Politique s’applique à tous les Producteurs.  

2. La Politique pour les Petits Producteurs présente les critères d’exemption, d’admissibilité à la Déclaration 
simplifiée, les modalités de Déclaration simplifiées et les Participations financières fixes qui en découlent. 

3. La Politique s’applique à tout Producteur volontaire s’il satisfait aux conditions prévues à la Politique de 
Producteurs volontaires et est dûment accepté par Éco Entreprises Québec (ÉEQ). 

4. La Politique fait partie intégrante du Contrat et des Conditions générales et peut être modifiée conformément 
aux Conditions générales afin de s’ajuster à l’évolution des responsabilités des Producteurs prévues au 
Règlement ainsi qu’à celle du Système de collecte sélective des Matières au Québec.  

Politique 

5. Dans la Politique, les termes utilisés avec une majuscule ont, sauf stipulation contraire, la signification qui 
leur est donnée dans les Conditions générales. 

 

6. Producteurs visés 

6.1 Les Producteurs visés sont les personnes qui : 

a) Sont propriétaires ou utilisatrices d’un nom ou d’une Marque de commerce ; 

i. Lorsqu’un Produit ou une Matière est identifié par plus d’un nom ou d’une Marque de commerce 

ayant des propriétaires distincts, le Producteur visé est le propriétaire ou l’utilisateur du nom ou 
de la Marque de commerce qui est le plus étroitement lié à la production du Produit ou de la 
Matière ; 

b) Mettent sur le marché québécois des Matières, des Produits ou offrent des Services qui génèrent 

des Matières; et 

c) Ont un domicile ou un Établissement au Québec. 

6.2 Malgré l’article 6.1 ci-dessus: 
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a) Lorsque le Producteur n’a ni domicile ni Établissement au Québec, le versement des PFP est alors 

exigible du Premier fournisseur qui a un domicile ou un Établissement au Québec, à l’exclusion du 

fabricant : 

i. D’un Produit ou Imprimé dont la personne propriétaire ou utilisatrice du nom ou de la Marque 
de commerce n’a ni domicile, ni Établissement au Québec ; 

ii. D’un Produit qui est commercialisé, mis sur le marché ou distribué autrement sans nom ni 

Marque de commerce au moyen d’un Contenant ou d’un Emballage; ou 

iii. D’une Matière qui n’est pas identifiée par un nom ou par une Marque de commerce. 

b) Lorsque le Premier fournisseur au Québec fait affaire sous une Enseigne, le versement des PFP 

est alors exigible du Propriétaire de l’Enseigne qui a un domicile ou un Établissement au Québec. 

c) Lorsqu’un Produit ou un Imprimé est acquis de l’extérieur du Québec, dans le cadre d’une vente 

régie par les lois du Québec, par une personne domiciliée ou ayant un établissement au Québec, 

par une municipalité ou par un organisme public au sens de l’article 4 de la Loi sur les contrats des 

organismes publics (RLRQ c C-65.1), pour leur propre usage, le versement des PFP pour les 

Matières (qu’elles portent ou non un nom ou une Marque de commerce) ayant servi à la 

commercialisation, à la mise en marché ou à tout autre type de distribution au Québec de ce 

Produit ou de cet Imprimé est alors exigible : 

i. De la personne qui exploite un site web transactionnel, au moyen duquel le Produit ou l’Imprimé 

a été acquis, qui permet à une personne qui n’a ni domicile ni Établissement au Québec d’y 

commercialiser, d’y mettre sur le marché ou d’y distribuer un Produit ou un Imprimé ; 

ii. De la personne de qui le Produit ou l’Imprimé a été acquis, qu’elle ait ou non un domicile ou un 

Établissement au Québec, dans les autres cas. 

6.3  Malgré les articles 6.1 et 6.2, ci-dessus, dans le cas de Matières (qu’elles portent ou non un nom ou 
une Marque de commerce) ajoutées à un point de vente au détail ou ajoutées lorsqu’un Produit ou un 
Imprimé est acquis au Québec par l’entremise d’un site web transactionnel, le versement des PFP est 
exigible : 

a) Lorsqu’un point de vente est approvisionné ou opéré sous une Enseigne : 

i. Du Propriétaire de l’Enseigne s’il a un domicile ou un Établissement au Québec ; 

ii. Du Détaillant si le Propriétaire de l’Enseigne n’a pas de domicile ou Établissement au 

Québec ; 

b) Lorsqu’un point de vente n’est pas approvisionné ou opéré sous une Enseigne : 

i. Du Détaillant si la superficie totale du point de vente est ≥ 929 m2 ; 

ii. Si la superficie du point de vente est < 929 m2, aucune PFP n’est exigible, comme prévu à la 

Politique pour les Petits Producteurs ; 

c) Lorsqu’un Produit ou Imprimé est acquis au Québec par l’entremise d’un site web transactionnel : 

i. De toute personne ayant procédé à l’ajout de ces Matières. 

7. Producteurs exemptés d’une PFP 

7.1 La Politique pour les Petits Producteurs regroupe l’ensemble des modalités et des critères menant à 
une exemption de paiement d’une PFP. 

7.2 Les Producteurs volontaires, comme prévu à la Politique de Producteurs volontaires, ne peuvent être 
exemptés de paiement. 
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8. Matières à inclure, à exclure et pouvant être déduites de la Déclaration 

8.1 Les Producteurs sont invités à consulter le Guide des matières ainsi que le Guide de déclaration des 
matières destinées aux institutions, commerces et industries, disponibles sur le site internet de ÉEQ, 
pour les accompagner dans la classification des Matières à inclure, à exclure et pouvant être déduites 
de la Déclaration. 

8.2 De manière simplifiée, les types de Matières à inclure dans la Déclaration sont :  

a) Les Contenants et les Emballages : 

i. Faits de matériaux souples ou rigides, comme le papier, le carton, le plastique, le verre ou le 

métal ; 

ii. Conçus en vue de contenir, de protéger ou d’envelopper des produits ; 

iii. Destinés à un usage unique ou de courte durée ; 

b) Les Imprimés, papiers et autres fibres cellulosiques, servant ou non de support à un texte ou à une 

image, à l'exception des livres dont l’utilité est de plus de cinq ans ; 

c) Les Contenants et les Emballages de courte vie vendus comme Produits, et les Imprimés vendus 

comme Produits ;  

d) Les Contenants et Emballages de transport utilisés pour l’acheminement de produits vers le 

Consommateur final, tels le papier, le carton, les protecteurs en polystyrène ou les pellicules de 

plastique; et 

e) À titre de première étape de Déclaration, les Matières visées en Annexe 2.  

8.3 Les Matières à exclure de la Déclaration sont : 

a) Les Matières conçues pour accompagner, protéger ou entreposer un Produit ou un Imprimé tout 
au long de sa durée de vie, lorsque ce Produit ou cet Imprimé est conçu pour une durée de vie de 

5 ans et plus ; 

b) Les palettes conçues de manière à faciliter la manutention et le transport d’un certain nombre 
d’unités de vente ou d’emballages groupés, les sacs servant à administrer du soluté ou des 

médicaments et ceux servant pour le gavage, les seringues avec ou sans aiguille, et les contenants 
pressurisés qui contiennent des matières dangereuses au sens du Règlement sur les matières 

dangereuses (RLRQ c Q-2, r 32) ; 

c) Les Contenants et Emballages vendus en tant que produits destinés implicitement à contenir ou 
emballer des matières autres que celles visées par le Règlement, telles que les ordures 

ménagères, les matières organiques et les déchets biomédicaux ; 

d) Les Matières générées par un Service ou accompagnant un Produit ou un Imprimé destiné à n’être 

utilisé ou consommé par un Consommateur final que sur les lieux de distribution ou de vente de 
ce Service, ce Produit ou cet Imprimé, lorsque ces Matières sont prises en charge sur ces mêmes 

lieux. De façon non limitative, sont exclues les Matières accompagnant la nourriture à l’intérieur 
d’un restaurant, mais non celles accompagnant les commandes à l’auto ainsi que les mets pour 
emporter ; 

e) À l’exception des Matières visées en Annexe 2, les Matières dont le Consommateur final est un 
établissement industriel, commercial ou institutionnel ; 

f) Les livres et documents à caractère didactique dont la durée de vie est de plus de 5 ans ; et 

g) Les Imprimés servant de documents d’identification personnelle, de documents officiels ou 

contenant de l’information personnelle, tels que les certificats de naissance, les passeports et les 
dossiers médicaux. 
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8.4 Les Matières pouvant être déduites de la Déclaration sont notamment :  

a) Les Matières récupérées lors de la livraison à domicile ; 

b) Les Produits retournés qui font partie d’un rappel, qui sont expirés, endommagés, ne pouvant être 

vendus à un Consommateur final ou qui ne sont pas distribués ; et 

c) Les Matières utilisées ou récupérées à l’interne, non vendues ou non distribuées et qui ne sont 

pas déjà visées par d'autres dispositions à la Politique. 

Toute déduction doit être clairement décrite et justifiée dans le Portail ÉEQ, à défaut de quoi les Matières 
devront être incluses dans la Déclaration. 

 

9. Les modalités liées à la Déclaration annuelle 

9.1 Tout Producteur doit soumettre sa Déclaration annuelle dans le Portail ÉEQ au plus tard : 

a) Pour les Années de Déclaration 2024-2025 : Au plus tard le 60ème jour suivant la première des 

deux éventualités suivantes : i) l’entrée en vigueur du Tarif correspondant publié en vertu de 

l’article 53.31.14 de la Loi sur la qualité de l'environnement, RLRQ c Q-2 ou ii) le 30 juin 2025 ; et 

b) Pour les Années de Déclaration 2026 et suivantes : Au plus tard le 31 mai de l’Année de 

Déclaration. 

9.2 La Déclaration annuelle doit inclure les données et renseignements suivants : 

a) Les quantités de matières tarifées qui ont été générées, en kilogrammes, au cours de l’Année de 

référence visée par cette Déclaration (à titre d’exemple, pour la Déclaration 2024, les matières 

tarifées à déclarer sont celles générées en 2023) ; 

b) Description de la méthodologie permettant d’appuyer les données déclarées ; 

c) Description des quantités de matières tarifées déduites de la Déclaration annuelle ainsi que le 

nombre de kilogrammes ou le pourcentage appliqué selon les matières tarifées ; 

d) La liste des noms et Marques de commerce qui font partie de la Déclaration, tout en distinguant 

le statut à l’égard des Marques de commerce : propriétaire, utilisateur, Premier fournisseur, 

Détaillant ou exploitant de site web transactionnel ; et 

e) La mise à jour des informations relatives au Producteur exigée par ÉEQ, comprenant notamment 

le nom du premier répondant, le nom du délégué et son secteur d’activité principale. 

9.3 Dans le cas des Imprimés, un Producteur doit inclure la liste des Imprimés qu’il aurait converti d’un 

format physique au cours d’une Année de référence à un format numérique dont il est le propriétaire et 

qu’il offre tout au long de l’Année de référence, le cas échéant, afin de documenter les mesures de 

réduction d’Imprimés mises en place. 

9.4 Pour chaque Matière générée par un Produit ou Imprimé mis sur le marché au Québec, le Producteur 

doit être en mesure de préciser, sur demande : 

a) Le nom ou la Marque de commerce qui y est associé, le cas échéant ; et 

b) Son statut à l’égard du Produit ou de l’Imprimé, c’est-à-dire de préciser s’il est propriétaire, 

utilisateur, Premier fournisseur, Détaillant ou exploitant d’un site web transactionnel au moyen 

duquel le Produit ou l’Imprimé a été acquis. 

9.5 Les quantités de Matières qui ont été générées doivent tenir compte des activités combinées au Québec 

de tous les points de vente, Établissements ou entreprises d’une même Enseigne. 



 

5 
 

9.6 Un Producteur doit conserver et maintenir exacts et à jour tous les documents, livres, registres et autres 

données à l’appui de ses obligations en vertu du Contrat, des Conditions générales, des politiques et 

du Règlement afin de justifier le contenu de chaque Déclaration, de chaque demande de crédits pour 

une mesure d’écomodulation et le montant de chaque PFP, pour une période de 5 ans à compter du 

dépôt de sa Déclaration. 

9.7 Un Producteur doit aviser ÉEQ sans délai s’il se rend compte que les informations contenues à la 

Déclaration sur le Portail ÉEQ sont incorrectes ou incomplètes. 

9.8 Méthodologies utilisées pour extraire les données à inclure dans la Déclaration : 

a) ÉEQ favorise l’utilisation des données réelles pour préparer la Déclaration ; 

b) La méthodologie utilisée doit pouvoir appuyer les données inscrites au Portail ÉEQ et présenter 

notamment : 

i. Les données d’identification des Produits, telles que UPC (SKU) ; 

ii. La description de chaque Produit ou groupe de Produits ; 

iii. Le format des Produits ; et 

iv. Le poids et le type de chacune des composantes du Produit. 

c) Les études réalisées par le Producteur ou une association de Producteurs justifiant des déductions 

applicables au Québec. 

9.9 Les données déclarées serviront à l’élaboration de la Grille écomodulée de Participation financière de 

l’Année d’obligation suivante et à la facturation de la PFP qui en découle, le cas échéant. 

9.10 En tout temps, ÉEQ se réserve le droit de réviser cette Déclaration et de transmettre une facture 

révisée de PFP conformément à la Politique de vérification. 

 

10. Délai pour demander une modification de la Déclaration conformément à la Politique de vérification 

10.1 Tout Producteur qui estime avoir des motifs qui pourraient justifier une révision de sa Déclaration 

dispose d’un délai de 2 ans suivant la date limite de soumission de cette Déclaration. Les motifs 

admissibles sont présentés dans la Politique de vérification. 

10.2 À partir de la réception par ÉEQ d’un avis de fin d’adhésion transmis par le Producteur ou à 

l’expiration du préavis transmis à cette fin par ÉEQ, prévu à l’article 9 des Conditions générales, un 

Producteur dispose de 30 jours pour transmettre une demande de modification de sa Déclaration. 

Aucune demande de modification ne sera acceptée suivant ce délai. 

10.3 Tous les documents et informations pertinents permettant à ÉEQ de procéder à une analyse 

complète de la demande de modification et de rendre une décision éclairée doivent être déposés dans 

le même délai. 

 

11. Grille écomodulée de Participation financière et mesures d’écomodulation 

11.1 La Grille écomodulée de Participation financière et les mesures d’écomodulation : 

a) Sont considérées comme un levier pour favoriser l’économie circulaire, rejoindre les engagements 

de ÉEQ et des Membres présentés dans les Conditions générales et favoriser l’atteinte des cibles 

de performance identifiées dans le Règlement ; 

b) Sont mises à jour annuellement et annexées à la Politique ; 
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c) Seront présentées aux Membres aux fins de consultation avant leur adoption finale par le conseil 

d’administration, conformément aux Conditions générales ; et 

d) Doivent permettre le financement des coûts du système de collecte sélective et les frais afférents, 

comme le prévoient les Conditions générales. 

11.2 La Grille écomodulée de Participation financière 

a) En vertu du Contrat, des Conditions générales et du Règlement, la Grille écomodulée de 

Participation financière est évolutive afin de considérer notamment les éléments suivants au fur et 

à mesure que les données justifiant les mesures introduites sont disponibles : 

i. La recyclabilité des Matières ; 

ii. La présence de débouchés pour les Matières ; 

iii. L’intégration de matières recyclées dans ces Matières ; et 

iv. Les efforts de réduction à la source pour la fabrication de ces Matières. 

b) La Grille écomodulée de Participation financière présente la liste des matières tarifées devant être 

déclarées et les taux établis par ÉEQ pour chacune de ces matières. 

11.3 Mesures d’écomodulation 

a) Conformément au Contrat, aux Conditions générales et dans une perspective de responsabilité 

élargie des producteurs, ÉEQ déploie des efforts pour encourager les Producteurs à choisir des 

Matières compatibles avec la collecte sélective ou pour dissuader des choix de Matières peu 

compatibles par la mise en place de mesures d’écomodulation en appui à sa Grille écomodulée 

de Participation financière. 

b) Les mesures d’écomodulation sont évolutives et mises à jour annuellement afin de suivre 

l’évolution des Matières générées, les capacités du Système de collecte sélective à les traiter et à 

les recycler et les possibilités d’introduction de contenu recyclé dans les Matières dans une 

perspective d’économie circulaire. 

c) Les mesures d’écomodulation (bonus et malus) sont présentées globalement dans les Guides 

disponibles sur le site internet de ÉEQ. 

d) Les mesures d’écomodulation applicables à une Déclaration donnée sont en vigueur pour la même 

Année d’obligation que la Grille écomodulée de Participation financière présentée en Annexe. 

e) Sont admissibles aux crédits découlant de mesures d’écomodulation (bonus) les Producteurs 

ayant : 

i. Généré des Matières au cours de l’Année de référence ; 

ii. Soumis une Déclaration détaillée, y compris un Petit Producteur qui a choisi de faire une 

Déclaration détaillée de ses Matières, même s’il est admissible à une Déclaration simplifiée 

menant à une PFP fixe ; 

iii. Payé la totalité des sommes dues découlant des Années d’obligation antérieures, dans le 

respect des délais prescrits, à moins d’entente écrite préalable avec ÉEQ ; et  

iv. Transmis le formulaire et les informations requises par le bonus dans les délais prescrits. 

f) Ne sont pas admissibles aux mesures d’écomodulation les Producteurs : 

i. Qui sont exemptés de payer la PFP ;  

ii. Qui se sont prévalus d’une PFP fixe en vertu de la Politique pour les Petits Producteurs ; ou 
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iii. Qui ont transmis un avis de fin d’adhésion à ÉEQ ou ont reçu de ÉEQ un préavis de fin 

d’adhésion. 

g) Les mesures d’écomodulation peuvent découler en l’octroi de crédits (bonus) ou de pénalités 

(malus). Certaines mesures doivent faire l’objet d’une analyse avant d’être validées par ÉEQ. 

i. ÉEQ a le pouvoir de réviser toutes les circonstances menant à un crédit, bonus et autres 

mesures d’écomodulation et de demander des pièces justificatives supplémentaires au besoin ; 

ii. Suivant les analyses et révisions effectuées, ÉEQ a le pouvoir de générer en tout ou en partie, 

ou de n’émettre aucun crédit lié à la mesure d’écomodulation en question ; 

iii. Les crédits découlant d’une mesure d’écomodulation sont octroyés sous forme de note de crédit 

émise durant l’Année d’obligation ; 

iv. Les crédits découlant d’une mesure d’écomodulation sont applicables à tout solde dû 

subséquent au traitement de la demande d’écomodulation; et 

v. La pénalité (malus) est applicable au montant de la PFP de l’Année d’obligation donnée et 
incluse à la facturation de la Déclaration. 

11.3.1 Bonus à l’écoconception 

a) Un bonus allant jusqu’à 50% de la PFP payable pour les Contenants, les Emballages ou les Imprimés d’un 

Produit concerné par une démarche d’écoconception pourrait être octroyé à tout Producteur admissible 

qui a effectué une démarche d’écoconception de Contenants, d’Emballages ou d’Imprimés et qui démontre 

que sa démarche respecte les exigences énoncées dans le Guide disponible sur le site internet de ÉEQ. 

b)  Un Producteur peut soumettre une demande de bonus à ÉEQ pour plusieurs Produits. Une demande 

distincte doit être soumise par le Producteur pour chaque démarche d’écoconception visant un Contenant, 

un Emballage ou un Imprimé. 

c) Le formulaire et les pièces justificatives requises pour appuyer la demande de bonus l’écoconception 

doivent être transmis à ÉEQ trente (30) jours suivant la date limite de Déclaration, au plus tard le 30 juin. 

d) Le Producteur peut obtenir un crédit allant jusqu’à 50 000 $ par demande de bonus et peut cumuler 

plusieurs crédits découlant d’un bonus jusqu’à concurrence d’un montant maximal de 100 000 $ par 

Producteur, sur les actions admissibles. 

e) Un montant minimal de 10 000 $ par Producteur sera accordé à tout Producteur dont la ou les demandes 

de bonus sont jugées admissibles par ÉEQ. Ce montant minimal sera plafonné au montant total de la PFP 

au cours de l’Année de référence si celui-ci est inférieur à 10 000 $. 

f) Le bonus à l’écoconception peut être accordé pour les quantités déclarées de Contenants, d’Emballages 

et d’Imprimés et écoconçus mis en marché dans l’Année de référence. 

 

11.3.2 Malus à la mise en marché de certaines matières  
 

a) Dans l’objectif de responsabiliser les personnes assujetties quant aux conséquences 

environnementales et financières liées à la mise en marché de certaines matières, une pénalité (malus) 

de 75% sera appliquée automatiquement lors de la facturation faite par ÉEQ sur les quantités générées 

de la matière « Polychlorure de vinyle (PVC) » et de 50% pour les quantités générées de la matière « 

Acide polylactique (PLA) et autres plastiques dégradables ». Les critères menant à l’application du 

malus sont établis et disponibles dans le Guide disponible sur le site internet de ÉEQ.  
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12. Entrée en vigueur de la Grille écomodulée de Participation financière et des mesures 
d’écomodulation 

12.1 La Grille écomodulée de Participation financière et les mesures d’écomodulation entrent en 

vigueur suivant leur adoption par le conseil d’administration de ÉEQ. 

12.2 Tant qu’il n’est pas payé, tout solde antérieur demeure dû, en fonction de la Grille écomodulée 

de Participation financière de l’Année d’obligation qui y est applicable. 

 

13. Établissement de la PFP 

13.1 Le montant de la PFP pour une Année d’obligation donnée est déterminé en : 

a) Multipliant : 

i. La quantité, en kilogrammes, de chacune des matières tarifées générées pendant l’Année de 

référence ; 

ii. Par le taux applicable à chacune, en vertu de la Grille écomodulée de Participation financière à 

l’Année d’obligation ; 

b) Les pénalités (malus) découlant de mesures d’écomodulation de cette Année d’obligation 

s’ajoutent au montant à payer, le cas échéant. 

13.2 Les crédits découlant d’une mesure d’écomodulation, obtenus par un Producteur sont 

applicables à tout solde dû subséquent au traitement de la demande de mesure d'écomodulation. 

 

14. Taxes applicables à la PFP 

14.1 Les taxes en vigueur au Québec en vertu de la Loi sur la taxe de vente du Québec, RLRQ c T-0.1 

s’appliquent à la Participation financière des Producteurs. 

 

15. Facturation et paiement de la PFP annuelle 

15.1 Sur une base annuelle, ÉEQ transmet aux producteurs la Grille écomodulée de Participation 

financière applicable.  

15.2 Dans le délai déterminé par ÉEQ, tout Producteur recevra la ou les facture(s) liée(s) à cette PFP 

sur la base des informations qui sont contenues à la Déclaration, avec ou sans modification, le cas 

échéant. 

15.3 Tout paiement ou versement de la PFP annuelle ou d’une PFP spéciale doit être effectué en 

totalité, avant la date limite de paiement, l’année suivant la Déclaration, selon l’échéancier et les termes 

suivants : 

Calendrier de paiements Dates limites de paiement 

Paiements trimestriels de la PFP annuelle  

1er paiement dû (25%) 31 janvier de chaque année 

2e paiement dû (25%) 30 avril de chaque année 

3e paiement dû (25%) 31 juillet de chaque année 

4e paiement dû (25%) 31 octobre de chaque année 
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15.4 Tout paiement de PFP annuelle doit être fait en monnaie ayant cours légal au Canada. 

15.5 Tout paiement peut être effectué soit par : 

a) Dépôt direct (moyen que privilégie ÉEQ) : Les informations bancaires de ÉEQ sont disponibles sur 

chacune des factures émises. Un avis écrit doit être transmis à recevables@eeq.ca. Le défaut de 

faire parvenir cet avis libère ÉEQ de toute responsabilité relativement à l’imputation du paiement ; 

b) Carte de crédit via la plateforme Moneris, disponible à partir du Portail ÉEQ si le montant total dû 

est inférieur à 10 000$ ; ou 

c) Chèque émis au nom de Éco Entreprises Québec et transmis au 1600, boul. René-Lévesque 

Ouest, bureau 600, Montréal (Québec) H3H 1P9. Dans ce dernier cas, merci de considérer les 

délais de la poste afin de respecter les échéanciers de paiement et éviter l’application de frais. 

15.6 Toutes les sommes en retard porteront intérêts selon les modalités et au taux indiqués à la 

Politique d’intérêts, pénalités et sanctions. 

 

16. Modalités de Déclaration dans le cas de nouveaux Membres 

16.1 Tout Producteur qui débute ses activités au Québec doit soumettre une Déclaration l’année qui 

suit l’année du début de ses activités. Le temps écoulé entre le début des activités et le 31 décembre 

constitue alors l’Année de référence pour les fins de la Déclaration. Le Producteur est tenu de respecter 

les modalités et les échéanciers prévus à la Politique. 

16.2 Comme mentionné au Contrat, un Producteur qui devient Membre de manière rétroactive devra 

soumettre toutes les Déclarations manquantes, en sus de la Déclaration de la présente année, au 

Portail de ÉEQ. Les politiques en vigueur à ce moment et les Grilles écomodulées de participation 

financière propres à chacune des Années d’obligation s’appliqueront alors. Des frais et pénalités 

s’appliquent également en vertu de la Politique d’intérêts, pénalités et sanctions. 

 

17. Modalités de Déclaration dans le cas de modifications substantielles aux quantités mises en marché 

17.1 Cette section de la Politique régit les circonstances exceptionnelles dans lesquelles ÉEQ pourrait 

accepter de modifier les données d’une année de référence dans le cas de modifications 

substantielles à une gamme de Produits ou à un segment de marché d’un Producteur. 

17.2 Dans le cas d’une modification substantielle admissible, le Producteur a la possibilité, mais pas 

l’obligation, de demander à ÉEQ, avant la date limite d’avis décrite à l’article 17.8, un allègement ou 

une surcharge à sa PFP basée sur une Déclaration antérieure. 

17.3 Cette section ne s’applique pas : 

a) Aux Producteurs dont la mise en marché de Matières a été modifiée pour une raison autre qu’une 

modification substantielle ; 

b) Aux circonstances impliquant des changements aux quantités de Matières précédemment 

déclarées, qui sont soumises à une demande de modification de la Déclaration conformément à la 

Politique de vérification ; 

c) Aux cas de fermeture ou de cession d’entreprise, qui sont régis par les Conditions générales ; et 

d) Aux cas de modification de nom ou de Marque de commerce. 
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17.4 Une modification substantielle signifie la cessation d’au moins quatre-vingt pour cent (80%) par un 

Producteur d’une gamme de Produits ou d’un segment de marché mis en marché au Québec depuis 

au moins trois (3) ans, ou le début d’une telle mise en marché, menant à une modification substantielle 

des Matières générées. La cessation complète s’entend de la cessation de tout approvisionnement, 

fabrication, distribution ou vente desdits Produits. La gamme de Produits s’entend de tous les Produits 

de même nature qui répondent aux mêmes fonctions d’usage, quoique de façon différente.  

17.5 Pour qu'une modification substantielle soit admissible en vertu de cette section : 

a) Le Producteur doit être à jour dans ses Déclarations et paiements en lien avec la gamme de 

Produits ou le segment de marché faisant l’objet de la demande ; 

b) Le Producteur doit respecter ses obligations découlant du Contrat, des Conditions générales, des 

politiques et du Règlement ; 

c) La modification substantielle doit respecter les conditions financières admissibles, c'est-à-dire 

entraîner une réduction ou une augmentation nette d’au moins 5 pour cent du volume total de 

Matières mises en marché durant l’Année de référence qui serait autrement financé par le 

Producteur; et 

d) La quantité de Matières qui servira de base à une modification substantielle admissible sera établie 

à l’entière discrétion de ÉEQ par le biais des mécanismes de vérification prévus à la présente 

section. 

17.6 La vérification des données soumises à l’appui d’une demande d’allègement ou de surcharge de frais 

sera effectuée par ÉEQ, aux frais du Producteur qui demande l’allègement ou la surcharge de frais. 

Les conclusions de ÉEQ concernant la quantité de Matières affectée par la modification substantielle 

sont déterminantes et ne peuvent faire l’objet d’une révision par le Producteur. 

17.7 Pour demander un allègement ou une surcharge de frais, le Producteur doit, au moment de l’avis, 

payer un frais administratif non remboursable à ÉEQ d’un montant correspondant au montant le plus 

élevé entre 1000 $ et 0,5 % de la PFP pour l’Année d’obligation en question, jusqu’à concurrence 

de 5000 $. À défaut de quoi la demande du Producteur ne sera pas prise en considération. 

17.8 Date limite d’avis. Un Producteur qui demande un allègement pour toutes modifications substantielles 

à une gamme de Produits ou à un segment de marché durant l’Année de référence doit fournir un 

avis à ÉEQ avant le 1er avril suivant l’année de référence, à l’exception des années de référence 

2023 et 2024 pour lesquelles les producteurs auront jusqu’au 1er juin 2025.  

17.9 Pour demander un allègement ou une surcharge de frais pour une modification substantielle 

admissible, le Producteur doit compléter les étapes suivantes : 

a) Première étape : Avis 

17.9.1 Avant la date limite d’avis, envoyer un avis à ÉEQ à service@eeq.ca, avec l’objet : 
« Demande d'allègement ou de surcharge de frais en raison d'une modification substantielle 

admissible » ; et 

17.9.2 Fournir une explication à propos de la modification substantielle qui traite des points 

suivants : 

17.9.2.1 Décrire la modification substantielle avec suffisamment de détails pour qu’ÉEQ puisse 
valider qu'il s'agit d'une modification substantielle; 

17.9.2.2 Attester des dates auxquelles le Producteur a complètement cessé ou a débuté la 

gamme de Produits ou du segment de marché et présenter des pièces justificatives; et 

mailto:service@eeq.ca
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17.9.2.3 Justifier, avec des données à l'appui, que la modification substantielle répond aux 

conditions financières admissibles prévues à l’article 17.5 c). 

b) Deuxième étape : Évaluation préliminaire par ÉEQ 

Sur la base des informations fournies par le Producteur à la première étape, ÉEQ : 

i. Fera une évaluation préliminaire pour déterminer, sous réserve de recevoir des données 

complètes à la troisième étape, s'il peut s'agir d'une modification substantielle admissible; et 

ii. Avisera le Producteur de sa décision provisoire, qui sera soumise à la réception de données 

supplémentaires de la part du Producteur. 

c) Troisième étape : Soumission finale d’informations pour calculer l’allègement ou la 

surcharge de frais 

Si le Producteur est provisoirement admissible à un allègement ou à une surcharge de frais : 

i. Le Producteur doit fournir un rapport, dans la forme demandée par ÉEQ, concernant les 

Produits ou les Matières associés à la modification substantielle. 

ii. Le Producteur ne sera pas autorisé à demander d'autres modifications sous cette section 17 
pour l’Année d’obligation en cours. 

iii. ÉEQ examinera le rapport, prendra une décision finale à savoir si le Producteur est admissible 

à un allègement ou à une surcharge de frais et communiquera la décision au Producteur. 

d) Quatrième étape : Allègement ou surcharge de frais 

Une fois toutes les étapes ci-dessus complétées de manière satisfaisante : 

i. L'allégement ou la surcharge de frais sera traité par ÉEQ. 

ii. Une fois l’allègement ou la surcharge de frais déterminé par ÉEQ, cette décision est finale et 

ne peut pas faire l’objet d’une demande de modification de la Déclaration conformément à la 

Politique de vérification. 

18. Établissement d’une PFP spéciale 

18.1 ÉEQ se réserve le droit de demander une PFP spéciale dans les cas suivants : 

a)  Afin de répondre à toutes les obligations qui lui incombent et d’assumer ses responsabilités en 

vertu du Règlement, incluant sans s'y limiter pour la constitution d'un fonds de réserve ; 

b) Suivant un ajustement à une Grille écomodulée de Participation financière donnée, en raison de 

changements significatifs au système de collecte sélective ou à son contexte. 

18.2 Dans le cas où une PFP spéciale était requise, une Grille écomodulée de Participation financière 

spéciale sera développée pour couvrir les frais requis. 

18.3 Conformément au Contrat et aux Conditions générales, la Grille écomodulée de Participation 

financière spéciale et les conditions appuyant sa mise en place seront présentées aux Producteurs aux 

fins de consultation. 

18.4 Cette PFP spéciale sera payable dans les délais prévus sur la facturation. Le délai minimal sera 

toutefois de 30 jours suivant la réception de la facture. 

18.5 Toutes les sommes en retard porteront intérêts selon les modalités et au taux indiqués à la 

Politique d’intérêts, pénalités et sanctions. 
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19. Procédure de recouvrement des soldes impayés 

19.1 Tout solde impayé à la date limite de PFP prévue à la présente Politique fera l’objet de mesures 

de recouvrement pouvant aller jusqu’à l’application de recours judiciaires, comme prévu à la Politique 

d’intérêts, pénalités et sanctions. 

19.2 Les mesures de recouvrement peuvent être exercées par ÉEQ ou par une tierce partie au nom 

de ÉEQ. 

 

20. Producteurs en défaut 

20.1 Tout Producteur en défaut du Contrat, des Conditions générales, du Règlement ou de la présente 

Politique doit aviser ÉEQ sans délai s’il se rend compte que les informations contenues à sa Déclaration 

sont incorrectes ou incomplètes. 

20.2 Tout Producteur en défaut du Contrat, des Conditions générales, du Règlement ou de la présente 

Politique se verra appliquer des frais, pénalités ou sanctions, conformément à la Politique d’intérêt, 

pénalités et sanctions. 

 

Pour toute assistance dans la compréhension de vos obligations, la préparation de votre Déclaration, la 

classification des matières ou autres, les mesures d’écomodulation, n’hésitez pas à : 

➢ Consulter les outils et informations mis à votre disposition sur le site internet de ÉEQ :  

• Guide des Matières 

• Fiches méthodologiques par secteur d’activités 

• Fichier Excel pour classification des Matières 

 

➢ Communiquer avec un agent du service aux entreprises qui se fera un plaisir de vous 

accompagner : 

service@eeq.ca    

514-987-1700 ou 1-888 – 987-1491 

 

  

mailto:service@eeq.ca
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Annexe 1 

Grille écomodulée de Participation financière et mesures d’écomodulation 

Grille de participation financière  

Sous-catégories                    
de Matières 

Matières 
PFP spéciale 

2023 
¢/kg 

PFP spéciale 
2024 
¢/kg 

PFP 2025 
¢/kg 

PFP 2026 
¢/kg 

PFP 2027 
¢/kg 

 Imprimés 

• Journaux N/A 7,188 0,46512 0,49269 À venir 

• Encarts et circulaires imprimés sur du papier journal 5,673 0,963 0,46826 0,49032 À venir 

• Magazines, catalogues et publications  

7,112 1,396 0,69193 0,73712 

À venir 

• Annuaires téléphoniques 
À venir 

• Papier à usage général et autres imprimés 
À venir 

Contenants et 
Emballages de 
Papier carton3 

• Carton ondulé 

6,397 1,293 0,5018 0,53967 

À venir 

• Sacs d’emplettes de papier kraft 
À venir 

• Emballages de papier kraft 
À venir 

• Carton plat et autres emballages de papier 8,029 1,784 0,67284 0,71291 
À venir 

• Contenants à pignon 9,021 1,746 0,78732 0,82034 À venir 

• Laminés de papier 10,855 1,881 1,09449 1,19999 À venir 

• Contenants aseptiques 10,240 2,063 0,94042 0,99414 À venir 

• Bois et liège 12,550 3,166 1,43472 1,57100 
À venir 

• Fibres alternatives N/A 1,784 0,67284 0,71291 
À venir 

• Sacs réutilisables en fibres naturelles   1,43472 1,57100 À venir 

Contenants et 
Emballages de 
Plastiques 

• Bouteilles polytéréphtalate d’éthylène (PET) 11,177 2,196 0,84441 1,00609 À venir 

• Bouteilles et contenants < 5 l. polyéthylène haute densité 
(HDPE) 

6,193 1,239 0,45047 0,94031 
À venir 

• Plastiques stratifiés 17,107 4,145 1,64099 1,79811 À venir 

• Pellicules HDPE et polyéthylène basse densité (LDPE) 
17,802 4,818 1,71583 1,78192 

À venir 

• Sacs d’emplettes de pellicules HDPE, LDPE 
À venir 

• Polystyrène expansé alimentaire 

29,694 7,940 2,90476 3,33142 

À venir 

• Polystyrène expansé de protection 
À venir 

• Polystyrène non expansé 
À venir 

• Contenants PET 11,177 2,196 0,84441 1,00609 À venir 

• Polychlorure de vinyle (PVC)  
29,694 7,940 2,90476 3,39142 

À venir 

• Acide polylactique (PLA) et autres plastiques dégradables 
À venir 

• Polypropylène (PP) 10,275 2,147 0,82602 1,19426 À venir 

• Autres plastiques, polymères et polyuréthanne 11,695 3,156 1,06541 1,26310 À venir 

• Sacs réutilisables en fibres synthétiques   2,90476 3,39142 À venir 
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Sous-catégories                    
de Matières 

Matières 
PFP spéciale 

2023 
¢/kg 

PFP spéciale 
2024 
¢/kg 

PFP 2025 
¢/kg 

PFP 2026 
¢/kg 

PFP 2027 
¢/kg 

Contenants et 
Emballages de 
Aluminium 

• Contenants pour aliments et breuvages en aluminium 
6,752 

1,805 0,26087 0,44457 

À venir 

• Autres contenants et emballages en aluminium 
À venir 

• Bombes aérosol en aluminium N/A À venir 

Contenants et 
Emballages de 
Acier 

• Bombes aérosol en acier 
6,059 1,342 0,41488 0,66580 

À venir 

• Autres contenants en acier 
À venir 

Contenants et 
Emballages de 
Verre 

• Verre clair 6,653 1,173 0,58102 0,55978 À venir 

• Verre coloré 6,762 1,356 0,58183 0,56112 
À venir 

• Céramique et porcelaine 11,556 2,847 1,31975 1,41393 À venir 

Matières 
prochainement 
consignées 

• Contenants aseptiques prochainement consignés 10,240 - 4,721 0,94042 0,99414 À venir 

• Contenants à pignon prochainement consignés 9,021 -4,751 0,78732 0,82034 À venir 

• Bois et liège prochainement consignés N/A 7,595 1,43472 1,57100 À venir 

• Plastiques stratifiés prochainement consignés N/A 10,171 1,64099 N/A 
À venir 

• Bouteille PET prochainement consignées N/A 6,671 0,14074 N/A À venir 

• HDPE (toute bouteille ou format < 5 l.) prochainement 
consignés 

N/A 3,323 0,07508 N/A 
À venir 

• Autres plastiques prochainement consignés N/A 8,271 1,06541 N/A 
À venir 

• Autre contenant en acier prochainement consignés N/A 3,229 0,41488 0,66580 
À venir 

• Verre clair prochainement consigné N/A 3,377 0,58102 0,55978 À venir 

• Verre coloré prochainement consigné N/A 3,764 0,58183 0,56112 À venir 

• Céramique et porcelaine prochainement consignés N/A 6,881 1,31975 1,41393 À venir 
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Annexe 2 

Première étape de Déclaration visant les Matières ultimement destinées aux commerces et aux 

restaurants en bordure de rue 

 

1. Objet de la première étape de Déclaration 

À titre de première étape de Déclaration, ÉEQ demande aux Producteurs générant des Matières ultimement 
destinées aux commerces et aux restaurants en bordure de rue au Québec de déclarer ces Matières. Sauf 
indication contraire dans la présente annexe, les règles relatives à la Déclaration prévues à la Politique de 
Participation financière des Producteurs (la « Politique ») s’appliquent pour les fins de la Déclaration 2026 aux 
Producteurs visés par cette première étape.  

Ces règles sont modulées de la façon suivante : 

a) Le paragraphe (c) de l’article 6.2 de la Politique est remplacé par ce texte :  

« c. Lorsqu’un Produit ou un Imprimé est acquis de l’extérieur du Québec, dans le cadre d’une vente 

régie par les lois du Québec, par une personne domiciliée ou ayant un établissement au Québec, par 

une municipalité ou par un organisme public au sens de l’article 4 de la Loi sur les contrats des 

organismes publics (RLRQ c C-65.1), pour leur propre usage, le versement des PFP pour les Matières 

(qu’elles portent ou non un nom ou une Marque de commerce) ayant servi à la commercialisation, à la 

mise en marché ou à tout autre type de distribution au Québec de ce Produit ou de cet Imprimé est alors 

exigible : 

i. De la personne qui met en marché ou commercialise un Produit constituant un emballage 

secondaire destiné à une institution, un commerce ou une industrie acquis au moyen d’un site 

web transactionnel ; » 

b) L’article 8.2 (e) de la Politique est modifié par l’ajout d’un sous-paragraphe (i) se lisant comme suit :  

« i. Pour l’année 2026, les Matières constituant un emballage secondaire sont celles composées de 

carton ondulé et de carton plat destinés aux commerces et restaurants en bordure de rue, mises en 

marché entre le 1er juillet et le 31 décembre 2025. » 

c) L’article 9.8 est modifié par l’ajout d’un sous-paragraphe (d) se lisant comme suit : 

« d) Dans le cadre de la première étape de Déclaration, ÉEQ proposera une méthodologie de 

Déclaration adaptée à la Déclaration des Producteurs générant des Matières ultimement destinés aux 

commerces et aux restaurants en bordure de rue. 

d) Les articles 9.9 et 9.10 sont modifiés pour tenir compte du fait qu’aucune contribution financière ne 

sera exigée des Producteurs de Matières ultimement destinées aux commerces et aux restaurants en 

bordure de rue au Québec. 

Les Producteurs sont invités à consulter le Guide de déclaration des matières destinées aux institutions, 

commerces et industries (Guide ICI), lequel présente des renseignements et précisions additionnels concernant 

l’application des présentes. Ce guide est fourni à titre informatif seulement et ne remplace pas le Contrat, lequel 

prévaut en cas d’incompatibilité. 

 

2. Durée de la première étape de Déclaration 

La première étape de Déclaration, en vigueur dans le cadre de la Déclaration 2026, vise à permettre la mise en 

place progressive et l’évaluation de certaines modalités opérationnelles de cette Déclaration pour les 

https://www.eeq.ca/assets/pdf/Guide-ICI_2026_01_VF.pdf
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Producteurs visés. Sous réserve des résultats obtenus, ces modalités ont vocation à être maintenues et 

intégrées dans les étapes subséquentes de déclaration de ces Producteurs. 


